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Le Conseil de sécuritb, 

Ayant entendu la déclaration du Représentant pemanent du Nicarawa, 

&nt entendu aIsoi les dklarations faites au cour6 du débat par 1~s 
représentants de plusieurc Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant sa résolution 530 (1983) dans laquelle il a réaffirmé le ,droft du 
Nicar&gua et de tous Les pays dc la région de vivre dans la paix et la sécurit5, 
à l'abri dz toute ingéreuce extérieure, 

Notant la résolution 38/10 de l'Assemblée génh+le, dans laquelle l'Assemblée -- 
a, entre autres, demandé instammeat aw Etats de la région, ainsi qu'aux autre8 
Bats, de s'abstenir d'entreprendre ou dz poursuivre des opérations militaire6 
symt pour objet d'exercer une preesion politique, qu1 puissent aggrwer la 
situation dans 1s région et entraver l'effozt de négociation du Groupe de Ccmt8dors. 

I&fHrPraat le8 bute et le8 principe8 de la Charte der Bationr Unier, et 
not8mmt l'obligation qu'ont tou8 le8 Etat8 de r’abrtenir de recourir b la menace 
ou à l'emploi de la force contre la rouver8inet~, l'irrtegrit6 territorhle ou 
L1i&pendarrce politique & tout Etat, 

r9otant avec satirfacti~ler effort8 routenu que font le8 paya du Groupe be 
Coutadoraenvue de p~enirb~~~nreatpsciriqwstaagocib dem conflit8 qui 
affectent 18 rbgion, 

Reconnd88ant, en s'en ftilcitant, le va8te sppui intern8tlon8l dont Jouit le 
Groupe de Contadora dan8 le8 effort8 qu'il i. '.t pour amener la paix et le 
développement d8w J.8 rbgion, 

ktMt e=c UDe V~VC D~WC~~thIl la +rence militaire ~tran&e en provenance 
de l'extérieur de la région, lea action8 owerte8 ou clsndeofîner et l'utili8ation 
de temitOire8 miein pour nmnter de8 op6rationr de &tabili8stion, qui ont 
contribué a aggraver le8 texmionr ~MU In &gion et qui entravent le8 effort8 de 
paixduGroupe de Contsdora, 
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1. Condamne et ~mtuuJt que cesse iu&diatemnt le minage des principaux 
Ports du Nicarwa, qU a prOvoqu6 des morts et des blwsés parmi les Nicaraawtns 
et lt-s ressortissants d’autres p5y5 aimi que des &g&îa matkriels, bodewrse 
l’économie du pays et tntrsv6 la liberté de la navigation et du commerce, en 
violation du droit international; 

2. Affirme le &ort B 1s liberté de la navxeation et du CO~~KVC~ dans les 
eau intecaG&s et invite tous les EtstE à rcspccter ce droit en s’abstenant 
de toute action qui en entraverait l’exercice dans les taux de la r@!iOn; 

3. Réaffirw le droit du Nicaragua et de tous les autres pays de 1s région 
de vivre dans la paix et la sécurité et de dfcidtr de leur propre avtnir sans 

aucune ingérence ni intervention de l’étranger; 

4. Invite tous les Etats 3 s’abstenir d*entreprendre, d’appuyer ou d’encou- 
rager aucune forme d’action militaire contre aucun Etat de la région, ni aucune 
autre action contraire aux objectifs de paix du Groupe de Contadora; 

5. Exprime son appui énergique au Groupe de Contadora dans les efforts 
qu’i a faits jusqu’a présent et llintitt instamment a redoubler d’efforts sans 
Plu fendre ; 

6. Prie le Secrétaire &éral de le ttnir au courant de l~holution de la 
situation Gde l’application de la prhtnte résolution; 

7. Décide de demeurer saisi de la question, 


